
L'accord du salarié est-il obligatoire pour une rétrogradation
disciplinaire ?

Réponse courte

L'accord du salarié est obligatoire pour toute rétrogradation disciplinaire au Luxembourg. La rétrogradation modifie

des clauses essentielles du contrat (qualification, responsabilités, rémunération) et constitue une modification

substantielle soumise à l'article L.121-7. L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement cette sanction. Le salarié

dispose d'un droit de refus qui ne peut lui être reproché comme faute. En cas de refus, l'employeur peut soit

renoncer à la rétrogradation, soit engager un licenciement avec préavis selon les articles L.124-1 et suivants, dont le

caractère réel et sérieux sera contrôlé par le tribunal du travail.

Définition

Le consentement du salarié à une rétrogradation disciplinaire est l'acceptation expresse et éclairée de la

modification de ses conditions contractuelles. Ce consentement doit être libre, non vicié par une pression ou une

menace, et formalisé par écrit sous forme d'avenant au contrat de travail dans le cadre de la rétrogradation.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'accord d'un salarié pour une rétrogradation ?

L'accord doit être exprès, éclairé, libre de toute contrainte et formalisé par un avenant au contrat de travail signé par les deux parties.
L'employeur doit accorder un délai de réflexion raisonnable avant toute signature.

Le silence vaut-il acceptation d'une rétrogradation au Luxembourg ?

Non, le silence du salarié face à une proposition de rétrogradation ne vaut jamais acceptation. Toute rétrogradation mise en œuvre sans
accord exprès est nulle et peut donner lieu à des dommages-intérêts.

Mon employeur peut-il me rétrograder sans mon accord au Luxembourg ?

Non, l'accord exprès du salarié est obligatoire. La rétrogradation est une modification substantielle du contrat (art. L.121-7) qui ne peut
pas être imposée unilatéralement. Le refus du salarié ne constitue pas une faute.

Un accord obtenu sous la menace d'un licenciement est-il valable ?

Non, le consentement doit être libre et non vicié. Un accord obtenu sous la menace directe d'un licenciement peut être considéré comme
vicié et annulé par le tribunal du travail, ouvrant droit à des dommages-intérêts pour le salarié.

Conditions d’exercice

Pour être valide, le consentement doit être éclairé : le salarié doit disposer d'une description précise des

conséquences de la rétrogradation avant de signer, sans quoi l'accord peut être invalidé pour vice du consentement.
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Condition Détail

Information complète Le salarié doit connaître les effets précis de la rétrogradation sur son contrat

Délai de réflexion Un délai raisonnable doit être accordé pour accepter ou refuser

Absence de contrainte Le consentement ne doit pas être obtenu sous la menace d'un licenciement

Formalisation écrite Avenant contractuel signé par les deux parties

Caractère révocable Le silence du salarié ne vaut pas acceptation

Modalités pratiques

Le silence du salarié n'a jamais valeur d'accord : tant qu'aucun avenant n'est signé, la relation contractuelle reste

régie par les anciennes conditions, même si la nouvelle affectation est déjà mise en place dans les faits.

Étape Détail

Notification écrite Lettre détaillant les faits fautifs, la sanction proposée et ses conséquences

Description des effets Nouveau poste, nouvelle classification, impact salarial, nouvelles responsabilités

Délai de réponse Accorder un délai raisonnable (généralement aligné sur le préavis applicable)

Réponse du salarié Acceptation ou refus exprès par écrit

Formalisation Signature d'un avenant contractuel en cas d'acceptation

Suite en cas de refus Maintien au poste ou licenciement avec préavis motivé

Pratiques et recommandations

Présenter la rétrogradation comme une proposition et non comme une décision imposée pour respecter le cadre

légal.

Détailler par écrit l'ensemble des conséquences contractuelles pour permettre un consentement éclairé.

Accorder un délai suffisant de réflexion et proposer au salarié de se faire conseiller.

Formaliser l'acceptation par un avenant signé avant toute prise d'effet de la nouvelle affectation.

Préparer une stratégie alternative en cas de refus, en évaluant la proportionnalité d'un licenciement par rapport aux

faits reprochés.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat en défaveur du salarié

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-2 du Code du travail Entretien préalable (entreprises ? 150 salariés)

Art. L.124-3 du Code du travail Durée des préavis applicables

Le silence du salarié face à une proposition de rétrogradation ne vaut jamais acceptation. Toute rétrogradation mise en œuvre sans

accord exprès est nulle et peut donner lieu à des dommages-intérêts devant le tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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